
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 07 DÉCEMBRE 2021 

−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−− 
L’an deux mil vingt et un, le 07 décembre, le Conseil Municipal de la commune de Coly-Saint-Amand, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, salle du Conseil Municipal à la Mairie dans le bourg de Saint-Amand de 

Coly, sous la présidence de V. GEOFFROID, Maire 
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 
Date de convocation du conseil municipal : 30 novembre 2021 
 

PRÉSENTS : M. BREUIL J-L., M. DEMONEIN J-M., M. GEOFFROID V., Mme ESPIAUT E., Mme 

LASSERRE M, M. DELPIT M., M. BARCONNIERE D., CESSAC J-B., NOUET M. ; M. DELPIT G., 

Mme LAJUGIE Y, M. VALADE R., Mme ROULLAND-BERTHELOT S., M. BARJOT V., M. 

HAMELIN J. 

 

EXCUSÉ(E)S: Mme DE VIDO M-P., Mme RENAUDIE N., MAGNE A-P., Mme LAJOINIE S. 

 

Mme RENAUDIE Nadine a donné procuration à M. DEMONEIN Jean-Michel ; Mme DE VIDO Marie-

Pierre a donné procuration à M. DELPIT Michel ; M. MAGNE Alain-Pierre a donné procuration à M. 

BREUIL Jean-Louis.  
 

Nombre de présents : 15 
Nombre d’excusés : 04 
Nombre de procurations : 03 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été 

procédé à la nomination d’un secrétaire de séance. M. BREUIL Jean-Louis est désigné secrétaire de séance. 

 

ORDRE DU JOUR 

 
1/Point travaux 

2/Point personnel 

3/Bilan marché de Noël 

4/Aménagement du bourg de Coly : point sur les visites 

5/Délibération concernant le tableau de noms des voies (adressage). 

6/Point sur le partenariat avec l’EPF. 

7/Point commission Défense Incendie. 

8/Devis Enedis projet Coly M. Charton 

9/Cadeaux aux aînés 

10/Organisation questionnaire aînés pour le CIAS 

11/Présentation de l’action ménage sain : la démarche, la charte, suivi (Martine) 

12/Subvention Randal 

13/Adhésion au service de médecine professionnelle et préventive du CD24 

14/Renouvellement adhésion CNP 

15/Organisation de la réunion publique 

16/Rapport de la CLECT 

17/Création d’une régie pour les activités de médiation du patrimoine 

18/Divers. 

 

Le Procès verbal du 03/11/2021 envoyé par mail au préalable est approuvé à l’unanimité. 

 

2/ Point personnel 

Un agent toujours en prolongation d’arrêt maladie jusqu’au 31/12/2021. 

Un agent est en formation d’intégration. 

Un agent en emploi PEC dont la mission se termine bientôt. Le contrat ne sera pas renouvelé. 

Renouvellement de l’agrément de la commune pour les services civiques. 

 

1/ Travaux  



Abbaye : les travaux sont toujours en cours. 

Visite de l’architecte des bâtiments de France pour les travaux à venir. 

Voir partenariat avec Semevol ? Agrément ? But : cristalliser le mur d’enceinte nord. 

 

Réception des travaux de cantine + PMR le 14 décembre 2021. 

Mur de soutènement de Coly terminé. Toujours passages de gros camions semis. Le conseil municipal se 

prononce favorablement à la réflexion sur une réglementation de la circulation en ce qui concerne les poids 

lourds dans ce secteur, avec une mise en place rapide. 

 

7/ Défense incendie 

La pose des poteaux est prévue pour janvier 2022. La commission se réunira le 14 décembre à 17h30. 

Voir qui contrôle les poteaux incendie ? Une convention est à passer avec le SDIS. 

 

4/ Aménagement bourg de Coly 

2ème visite : Hautefort, Cublac, St Robert, St Agnan. 

Une réunion de synthèse est prévue le 14 décembre à 18h30. 

 

6/ Partenariat Etablissement Public Foncier 

Une expertise par les Domaines du bâtiment Lacoste et de l’hôtel Gardette est en cours. La commune peut 

exercer son droit de préemption. 

 

5/ Adressage 

Le nom des voies communes avec Archignac est réglé. 

Au total : 105 voies (routes, chemins, impasses…). 

Dans l’attente de trois devis pour les panneaux. Le département peut subventionner à hauteur de 25% cet 

achat (dispositif FEC). 

Délibération à prendre pour l’acceptation à l’unanimité du tableau des voies proposé. 

 

8/Devis Enedis/Charton 

L’extension nécessaire au Permis de Construire est prise en charge par la Mairie. Elle sera ensuite 

remboursée par M. Charton. 

 

9/Cadeaux aînés 

Les colis seront composés de chocolats de chez Choconoiseries, gâteaux de Adeline BOUDY et de bière de 

La Chavagn de Coly. 

 

10/Organisation questionnaire aînés pour le CIAS/CCVH 

Une enquête va être menée concernant la mobilité, la santé, les logements, l’aide à domicile pour les 

personnes âgées. 

 

11/Ménage sain 

Formation organisée par la CCVH. Cette opération a pour but d’éloigner tous les produits nocifs des enfants 

et du personnel. 

La signature de la charte aura lieu le 13 décembre 2021. Trois communes : St Chamassy, Fanlac et Coly-

Saint-Amand. Le dossier est suivi par Martine LASSERRE. 

 

12/ Association foncière pastorale 
Il convient de rattraper le non versement de subvention à l’association partenaire de la commune sur les 

exercices 2020 et 2021 ; Le conseil municipal valide le versement d’une subvention de 800€ ( montant de 

400€ par commune et par an). 

 

13/Adhésion médecine CDG24 

Le Maire informe qu’il y a lieu de prendre une délibération pour l’adhésion au service de la médecine du 

travail (CDG24). Le conseil municipal accepte à l’unanimité. 

 

14/Adhésion CNP 

Le Maire informe qu’il y a lieu de prendre une délibération pour l’adhésion au service du CNP Assurances. 

Cet organisme rembourse la commune lors d’absence pour arrêt maladie des agents. 



Le conseil municipal accepte à l’unanimité. 

 

17/Création Régie 

Le Maire informe que l’agent qui travaille à l’Espace Patrimoine va mettre en place des activités payantes à 

partir d’avril. Afin qu’elle puisse encaisser des numéraires, il convient que la commune crée une régie de 

recettes ainsi que de nommer un régisseur principal et un régisseur adjoint. 

Martine Lasserre est nommée régisseur principal. Léa De Geitere est nommée régisseur adjoint. 

 

16/Rapport CLECT 

Le CLECT est une commission qui récupère la taxe professionnelle de toutes les communes de la CCVH. 

Depuis 2016, la somme de 57000€ a été reversée à la commune. 

Le conseil municipal valide le rapport annuel de la CLECT. 

 

18/Divers 

- Projet Art thérapie 

Une mise en place d’ateliers d’Art Thérapie au Vieil Hôpital, 1 fois par semaine, nous est parvenue. Il 

s’agirait de « construire une image valorisante de soi ». 

Le conseil municipal estime que le projet n’est pas assez solide et abouti (pas de statut,…) et n’accepte pas 

la demande.  

 

- Demande de subvention MFR du Ribéracois 

La MFR du Ribéracois sollicite toutes les communes dont les enfants sont scolarisés dans leur 

Etablissement. Sur la commune, deux élèves sont apprenties à la Table de Jean à Coly. 

Le Conseil municipal décide d’allouer la somme de 100€ par enfant, soit un total de 200€ à la MFR du 

Ribéracois. 

 

- Réseau France Services – sous-préfecture de Sarlat 

Ce service regroupe du personnel compétent pour aider les administrés dans leurs démarches avec les 

organismes tels que les Impôts, le Pole Emploi, la CAF, les caisses de retraites, ANTS… 

Deux maisons Frances Services au plus proche de la commune : Montignac et Terrasson. 

 

15/ Réunion publique 

Organiser une réunion publique afin de présenter les investissements et les projets pour 2022 : sentier Coly, 

OAP Coly, Maison Chevalier, Aménagement traversée de Coly, fibre, volets école. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, séance est levée à 23h30 

 

OBSERVATIONS                          

 

 

Signatures du Conseil Municipal 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

V. GEOFFROID 


